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Droits acquis

Correspondance entre 
les Drs Schlaginhaufen et de Haller 
Monsieur et cher Confrère,
Une fois de plus, je dois prendre connaissance
avec regret que vous, et avec vous la FMH,
 approuvez et même préconisez le dévelop -
pement de notre santé publique tel que le 
Dr Schlaginhaufen [1] nous l’a présenté avec
beaucoup d’acuité [2]. Et cela bien que la base,
j’ose le prétendre, soit d’un tout autre avis.
J’entends dire depuis plus de vingt ans qu’il faut
demeurer souple et nous adapter. Que nous ont
apporté tant de faiblesse et de soumission? Par
«nous», je pense non seulement aux médecins
(généralistes), mais à toute la population.
L’évolution veut toujours plus de prescriptions 
et de lois, comme nous pouvons le constater 
non seulement en santé publique. La situation
nous inhibe progressivement et penche de plus
en plus vers l’art pour l’art. Un jour, nous serons
figés et immobilisés par tant d’adaptation à l’air
du temps.
Qui aura enfin le courage d’arrêter, de dire 
non? Si ce n’est nous, qui le fera? Sûrement 
pas les  politiques coupés de la pratique, ils ont
d’autres priorités. Dire non demande du courage.
Sommes-nous devenus des poules mouillées?
Je réclame une FMH courageuse et suis
convaincu que la base vous soutiendra!
Avec mes salutations confraternelles,

Dr Urs Rebmann, Rotkreuz
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Réponse
Cher Collègue,
Merci de votre réaction! N’oubliez cependant 
pas la meilleure moitié de ce que j’ai écrit: nous
devons nous adapter et vivre avec notre société,
oui, mais nous devons aussi connaître, définir,
transmettre et faire respecter nos principes fon-
damentaux, par exemple: 
– des conditions de travail adéquates pour le

corps médical, sur le plan humain et sur le
plan financier;

– des conditions de travail aussi qui permet-
tent de continuer à faire la médecine à
 laquelle nous tenons, avec son niveau de
qualité; le libre choix du médecin par les
 patients en fait partie, comme aussi la liberté
thérapeutique;

– un cadre légal qui garantisse le respect des
 patients, de leurs droits et de leur dignité, et
qui assure aussi qu’ils puissent toutes et tous
accéder aux soins dont ils ont besoin.

Pour transmettre et faire respecter ces prin- 
cipes essentiels, il faut parler une langue qui 
soit comprise, tant par la population que par  
les responsables politiques et administratifs de
notre pays; c’est dans ce sens que nous devons
nous adapter à notre société: si nous pensons et
parlons comme au siècle passé, nous ne serons 
ni entendus ni compris!

Dr Jacques de Haller,
président de la FMH
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